
   

   

       CONTRAT DE LICENCE NON EXCLUSIVE 
     LICENCE UPPER 
 
 

Entre les soussignés  
 

___________________ 
 
Portant le nom de scène  
Dont le domicile est situé à 

 
En sa qualité d’auteur / interprète  
 
ci-après dénommée  ”L'ARTISTE" 

d’une part,              

ET 

SUPERIOR RECIPE 
Division de la Société à responsabilité limité simplifié  
enregistrée au Registre des commerces et sociétés sous le nom Heap S.à.r.l.s et le n° B244910, dont 
le siège social est enregistré au 12, rue du bois, L-4912 Bascharage, Luxembourg  
valablement représentée par Erik Jenchenne en sa qualité de Gérant     

ci-après dénommée  ”le CONCEDANT” 

d’autre part,             
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit 
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ARTICLE 1 – DEFINITIONS  
 
BEAT / PROD / INSTRUMENTALE : Termes désignant un enregistrement reproduisant l’œuvre 
musicale inédite définie dans le présent contrat, ne contenant pas de voix/paroles, ni 
d’échantillon (“sample”) tiers, produite par le Concédant, dans son état au moment de 
l'acceptation du Contrat par L'ARTISTE. 
 
COMPOSITEUR : Désigne le créateur  de la composition et des arrangements musicaux de 
l’Instrumentale. 
 
TITRE NOUVEAU : Termes désignant un nouvel enregistrement phonographique reproduisant 
une œuvre musicale nouvelle,  intégrant tout ou partie de l’instrumentale  et  composée et 
enregistrée par L'ARTISTE . 
 
MONETISATION YOUTUBE : Système propre à YOUTUBE qui permet à un créateur / 
producteur de contenus vidéo de générer des revenus publicitaires à à l’occasion de la 
visualisation des vidéos  
 
SYSTEME “CONTENT ID” : Système de prise d'empreinte numérique développé par l'entreprise 
Google qui permet d'identifier et de gérer facilement tout contenu protégé par le droit d'auteur sur 
la plateforme d'hébergement de vidéos YouTube 
 
ARTICLE 2 – OBJET DU CONTRAT  
 
Le présent contrat a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le CONCEDANT 
consent à L'ARTISTE, une licence non – exclusive d’exploitation de l’Instrumentale objet du présent 
contrat décrit en annexe A. 
 
ARTICLE 3 – TERRITOIRE 
 
Le territoire auquel s’applique la présente licence comprend : LE MONDE ENTIER  
 
ARTICLE 4 - DUREE & ENTREE EN VIGUEUR 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans à compter de la date de signature des 
présentes. La licence sera valide tout au long de la durée du contrat.  
 
ARTICLE 5 – ETENDUE DES DROITS  
 
5.1 Droits d’utilisation 
 
5.1.1 En cette présence licence, L'ARTISTE acquiert le droit de fixer, reproduire, communiquer 
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au public et mettre à disposition du public l’instrumentale, uniquement si L'ARTISTE a apporté 
une contribution (synchronisation, en partie ou en totalité, d’une ou plusieurs pistes de voix) à 
celle-ci. L’utilisation de l’Instrumentale dans sa forme originale sans adjonction de la contribution 
de L'ARTISTE est par conséquent interdite. 

5.1.2 En outre et sous réserve des dispositions de l’article 5.2.1, le CONCEDANT accorde à L'ARTISTE 
le droit de procéder à une synchronisation de l’Instrumentale, c’est-à-dire à une combinaison de tout ou 
partie de l’oeuvre nouvelle avec des images ou vidéos afin de créer une vidéo, un court-métrage, un 
documentaire etc.) 
 
5.1.3 L'ARTISTE prend connaissance que l’utilisation non-exclusive de l’Instrumentale, dans un but 
commercial, est limitée à 1 (une) Œuvre Nouvelle. Si L'ARTISTE souhaite utiliser l’Instrumentale pour 
réaliser une ou plusieurs autres Œuvres nouvelles dans un but commercial, il doit alors acquérir une ou 
plusieurs nouvelles licences auprès du CONCEDANT.  
 
5.1.4. L'ARTISTE n’est pas autorisé à modifier l’Instrumentale de quelque manière que ce soit. 
 
5.1.5. L'ARTISTE n’est pas autorisé à échantillonner (“sampler”) l’instrumentale. Il est interdit d’utiliser 
un quelconque extrait de l’Instrumentale et à l’intégrer sous forme d’instrument ou son dans une 
nouvelle œuvre musicale, avec ou sans paroles. 
 
5.1.6. L'ARTISTE n’est nullement autorisé à vendre ou à revendre la L’instrumentale, en tout ou partie, 
ni à concéder lui-même une licence d’exploitation de l’Instrumentale à un quelconque tiers.  
 
5.2 Droits de distribution, de représentation publique, de diffusion et de synchronisation  
 
5.2.1 Cette licence autorise L'ARTISTE à synchroniser le Titre Nouveau, avec une vidéo destinée à une 
exploitation en ligne. Par « exploitation en ligne », il convient d’entendre toute diffusion du Titre nouveau 
pour lequel il n’est pas nécessaire pour L'ARTISTE de vendre, de communiquer au public et/ou de 
mettre à la disposition du public les dits enregistrements sur un support physique. Le nombre de projet 
audiovisuel sont limités au nombre de 2 (deux). 
 
5.2.2 L'ARTISTE est autorisé à encaisser un bénéfice d’une valeur maximale de 1000 € (Mille euro) par 
le biais d’une ou plusieurs représentation scénique/ concert exploitant l’oeuvre crée à partir de 
l’instrumentale de la présente.  
 
5.2.3 L'ARTISTE est autorisé  à effectuer le pressage et la vente d’un maximum de 15000 (Quinze 
milles) exemplaires  physiques du Titre Nouveau. Aucune limitation de copie numérique n’est imposée 
si le Titre Nouveau est communiqué au public uniquement dans un but promotionnel. La distribution 
numérique à but lucratif est limitée à 500.000 (Cinq cents milles) copies. La diffusion via des ondes 
radio est limitée à 3 (trois) stations.   
 
5.2.4 L'ARTISTE n’est pas autorisé à distribuer, à promouvoir ou diffuser la composition originale (sans 
contribution audio et/ou visuelle), quelque-soit le moyen connu ou restant à découvrir, de distribution, de 
représentation publique, de promotion ou de diffusion.  
 
ARTICLE 6 – MONTANT & REDEVANCE  
 
En contrepartie de la licence concédée à L'ARTISTE, celui-ci versera au CONCEDANT une 
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rémunération forfaitaire de 59€ (Cinquante neuf Euros) sur présentation d’une facture à la date de 
signature du présent contrat.  
 
L'ARTISTE versera également au CONCEDANT une redevance de 7% (sept pour cent) des recettes 
nettes d’exploitation. Par « recettes nettes d’exploitation », il convient d’entendre toutes sommes hors 
taxes encaissées par L'ARTISTE directement à l’ocasion de l’exploitation du nouveau titre. 
 
Un état de comptes arrêté au 30 juin et au 31 décembre de chaque année sera adressé par L'ARTISTE 
au CONCEDANT dans le mois suivant chacune de ces dates, faisant apparaître le montant dû au 
CONCEDANT. 
 
Le montant correspondant sera réglé au CONCEDANT sur présentation de facture ou directement via le 
webshop (heapmusic.eu/webshop) 
 
ARTICLE 7 – MODALITE DE LIVRAISON  
 
L’instrumentale sera livrée sous forme numérique en sa version mixée & masterisée après réception du 
paiement de la somme convenue à l’article 6. L'ARTISTE recevra l’instrumentale en format mp3 (320 
kbps) et en format WAV par courriel électronique (email) ou par échange sur un service « cloud » au 
choix. La licence de ce contrat ne donne pas droit à l’obtention des pistes séparées de la composition. 
 
ARTICLE 8 – CREDITS  
 
L'ARTISTE fera apparaître l’un des crédits suivants à l’occasion de l’exploitation du Titre Nouveau :  
 
« Prod. By ….»  
« Produced by ….»  
« Instrumentale by … »  
« Beat by …»  
“Produit par…” 
“Composé par…” 
 
La mention de ces crédits  doit être faite lors de toute communication au public, quel que soit le mode 
de diffusion. 
 
ARTICLE 9 – SAMPLING  
 
Dans le cas où le compositeur de l’oeuvre musicale aurait eu recourt à la pratique du « sampling », soit 
l’acte d’intégrer à l’instrumentale la reproduction de fragments d’oeuvres protégées préexistantes, il 
garantit avoir obtenu, au préalable, les autorisations nécessaires auprès de tous les ayants droit. 
 
ARTICLE 10 – DIVERS 
 
10.1. La licence est non – remboursable, non – transférable et ne concerne que l’instrumentale décrite 
à l’article 14  
 
10.2. Etant de nature non-exclusive, cette licence ne donne uniquement le droit d’exploiter la 
composition concerné sous les conditions citée à l’article 5. L’Auteur, représenté par le Concédant, 
reste le propriétaire exclusif de l’Instrumentale et de ses droits moraux. Le Concédant peut, de ce fait, 
continuer l’exploitation de l’instrumentale de manière non exclusive. Si L'ARTISTE souhaite acquérir la 
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licence exclusive, la rédaction et la signature ,entre les deux parties, d’un nouveau contrat devra avoir 
lieu. 
 
10.3 Le dépôt de l’Instrumentale seule et de la nouvelle oeuvre reproduite dans le Titre Nouveau  
auprès d’une société de gestions des droits d’auteurs (BMI, ASCAP, SACEM, PRS, GEMA, SUISA, 
BUMA...) est formellement interdit. 
 
Si L'ARTISTE souhaite procéder au dépôt de l’oeuvre nouvelle qu’il aura créée en combinaison avec 
l’instrumentale, il devra en informer le CONCEDANT afin d’obtenir son consentement écrit. La validité 
du consentement ne pourra être confirmée que par la signature du compositeur de l’instrumentale.  
 
10.4 La monétisation Youtube et l’enregistrement auprès du système content ID du Titre Nouveau de  
(ou de l’instrumentale seule) ne sont pas autorisés 
 
ARTICLE 11 - RESPONSABILITÉ  
 
11.1. Sous réserve des dispositions de l’article 9, si le CONCEDANT n’exécute pas tout ou partie des 
obligations mises à sa charge par le contrat, L'ARTISTE a la faculté, sous réserve de prouver la faute 
du CONCEDANT concerné, de solliciter la réparation du préjudice direct qu’il subirait et dont il 
apportera la preuve.  
 
11.2. La responsabilité du CONCEDANT  est limitée aux engagements pris en application du contrat et 
ne saurait être engagée en raison notamment: des dommages dus à l’inexécution, totale ou partielle, 
de ses obligations par L'ARTISTE, des dommages directs ou indirects découlant de l’utilisation de 
l’Instrumentale ou du Titre Nouveau et plus généralement d’un quelconque dommage indirect. Les 
Parties conviennent expressément que tout préjudice financier ou commercial (par exemple, perte de 
bénéfices, perte d’exploitation, perte de fans ou clientèle, perte de commandes, manque à gagner, 
trouble commercial quelconque) ou toute action dirigée contre L'ARTISTE par un tiers, constitue un 
dommage indirect et n’ouvre pas droit à réparation par le CONCEDANT.  
 
11.3. L'ARTISTE accepte d’indemniser, de défendre et de tenir indemne le CONCEDANT et le 
Compositeur contre toutes réclamations, responsabilités, poursuites, pertes ou dépenses, incluant des 
frais juridiques, et contre tout dommage en découlant, ou en raison de la possession ou de l’utilisation 
de l’Instrumentale. Cette indemnisation inclut de manière non exhaustive : les réclamations découlant 
ou en raison d’une présumée ou réelle violation d’une quelconque information confidentielle, secret 
commercial, brevet, droit d’auteur, droit voisin, marque, nom commercial ou tout autre droit de tiers. 
 
12. GARANTIE 
 
12.1. Le CONCEDANT déclare de bonne foi être en droit de concéder l'ensemble des droits attachés 
à l’Instrumentale. 
 
12.2. Le CONCEDANT  garantit que l’Instrumentale ne contient aucun échantillon (“sample”) tiers. Elle 
est certifiée être l’œuvre entièrement inédite du compositeur de l’Instrumentale, objet des présentes. 
Elle ne porte aucunement atteinte au droit de propriété intellectuelle d’un quelconque tiers.  
 
12.3. Le CONCEDANT dégage toute responsabilité quant à l’utilisation de la dénomination ou du titre 
de l’Instrumentale par L'ARTISTE, après son acquisition. Aucune garantie n’est apportée quant à 
l’existence de droits antérieurs sur le nom ou le titre de l’Instrumentale et sur l’existence d’une 
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quelconque marque.  
 
 
ARTICLE 13 – ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l’exécution des présentes et notamment pour toute notification prévue par le présent contrat, les 
parties font élection de domicile : - pour L'ARTISTE : à l’adresse indiquée en tête des présentes - pour 
la Société : à son siège social. Chaque partie s’engage à notifier sans délai à l’autre partie, tout 
changement de domicile qui interviendrait pendant la durée de ce contrat. Cette notification devra être 
faite par lettre recommandée ou par courrier électronique avec avis de réception.  
 
ARTICLE 14 – ATRIBUTION JURIDIQUE 
 
La loi luxembourgeoise sera applicable au présent contrat. En cas de contestation relative à 
l’interprétation ou à l’exécution des présentes, les parties se rapprocheront pour tenter de trouver un 
accord amiable. A défaut d’un tel accord, les parties font attribution exclusive de juridiction aux 
Tribunaux compétents de Luxembourg. 
 
 
Fait à Bascharage  le ___________ en 2  exemplaires originaux 
 
 
 
 
L'ARTISTE                     LE CONCEDANT 
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  Annexe - A 

 

 

Heap Sàrls  
12 rue du bois 4912 Bascharage Luxembourg  

Numéro de SIRET: B244910 - Numéro de TVA: LU 32377077 

TITRE DE LA COMPOSITION

DURÉE DE LA COMPOSITION

DATE DE CRÉATION DE LA COMPOSITION

COMPOSITEUR

PRIX CONVENU €59

DATE DE L’ACHAT

DURÉE DE LA LICENCE 3 ANS

TYPE DE LIVRAISON COPIE NUMERIQUE

COPIE NUMERIQUE (STREAMING) 500.000

COPIE PHYSIQUE 15.000

REPRESENTATION SCENIQUE REMUNERE €1000

PROJET AUDIOVISUEL 2
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